
La Commission permanente de la Croix-Rouge et du Croissant-
Rouge s'est r6unie les 17 et 18 octobre sous la pr6sidence du Dr A.
Abu Goura. Sur la base de la resolution XXVI adopted par la Confe-
rence internationale de la Croix-Rouge (1986), elle a fixe a octobre
1991 a Cartagena (Colombie) la date et le lieu de la XXVIe Conference
internationale de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge. Elle a aussi
adopte" le reglement du Prix de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge
pour la paix et l'humanite\ dont le premier prix sera d6cern6 lors du
Conseil des D616gu6s de 1989, ann^e du 125e anniversaire du Mouve-
ment, conform6ment a la resolution 1 du Conseil des D616gu6s de 1987. *

Reconnaissance de la Societe
de la Croix-Rouge du Mozambique

550e ClRCULAIRE

Geneve, le 24 octobre 1988

Aux Comics centraux des Society nationales
de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge

MESDAMES ET MESSIEURS,

Nous avons l'honneur de vous faire part de la reconnaissance offi-
cielle de la Society de la Croix-Rouge du Mozambique par le Comit6
international de la Croix-Rouge. Cette reconnaissance, qui a pris effet
le 29 septembre 1988, porte a 147 le nombre des Soci6t6s nationales
membres du Mouvement international de la Croix-Rouge et du Crois-
sant-Rouge.

Fond6e le 10 juillet 1981, la Soci6t6 a officiellement sollicit6 sa
reconnaissance par le Comit6 international de la Croix-Rouge, le
23 septembre 1988. A l'appui de sa demande, elle a communique divers
documents, parmi lesquels un rapport sur ses activity, le texte de ses

* La XIXe Conference des Socie'te's nationales arabes du Croissant-Rouge et de la
Croix-Rouge (Le Caire, 5-9 novembre 1988) et la Conference panafricaine des Socie^s
nationales de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge (Dakar, 21-23 novembre 1988)
feront l'objet de comptes rendus dans le prochain num£ro de la Revue.
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Statuts, ainsi qu'un exemplaire du de"cret gouvernemental n° 7/88 du
17 mai 1988, attestant que la Croix-Rouge du Mozambique est reconnue
par le Gouvernement comme soci6t6 de secours volontaire, auxiliaire
des pouvoirs publics, conform6ment aux dispositions de la Ire Conven-
tion de Geneve de 1949.

Ces divers documents, qui ont fait l'objet d'un examen en commun
avec le Secretariat de la Ligue des Socie'te's de la Croix-Rouge et du
Croissant-Rouge, ont montre que les dix conditions pos6es a la recon-
naissance d'une nouvelle Soci6te nationale par le Comit6 international
peuvent etre considerees comme remplies.

Depuis plusieurs ann6es, le Comit6 international et la Ligue ont
suivi avec attention les activite"s de la Croix-Rouge du Mozambique.
Des representants des deux institutions ont constate" que la Croix-Rouge
du Mozambique s'est dote"e d'une infrastructure qui lui permet d'agir
dans toutes les provinces du pays. Elle de"veloppe pre"sentement ses
activite"s dans plusieurs domaines: l'amelioration de la sant6 publique
par l'6ducation sanitaire et la formation de secouristes, la transfusion
sanguine, l'assistance a la population civile sinistr6e et aux personnes
de"place"es, l'organisation de s6minaires d'information a l'6chelon natio-
nal.

En date du 14 mars 1983, le Conseil fe"d6ral suisse a recu notification
de l'adhesion de la R6publique populaire du Mozambique aux Conven-
tions de Geneve du 12 aout 1949. Ces dernieres sont entries en vigueur
sur le territoire du Mozambique le 14 septembre 1983.

La Croix-Rouge du Mozambique est plac6e sous la pre"sidence de
M. Jose" Moiane. Sa Secretaire ge"n6rale est Mme Janet Mondlane. Le
siege de la Socie"te est a Maputo et son adresse est la suivante: Cruz
Vermehla de Mocambique, Caixa Postal 2986, Maputo.

Le Comit6 international de la Croix-Rouge est heureux de saluer
l'entre"e de la Croix-Rouge du Mozambique au sein du Mouvement
international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge et de l'accre"di-
ter, par la pr6sente circulaire, aupres de toutes les Soci6t6s nationales,
en la recommandant a leur accueil le meilleur. II lui adresse tous ses
voeux de succes pour son avenir et la poursuite de ses activity's humani-
taires.

Veuillez agr6er, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre haute
consideration.

POUR LE COMITE INTERNATIONAL
DE LA CROIX-ROUGE

Cornelio Sommaruga
President
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